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Les enfants des deux écoles devant le nouveau bâtiment enfance-jeunesse « Terre d’Enfance»

Les enfants des deux écoles devant le nouveau bâtiment enfance-jeunesse « Terre d’Enfance»

Vœux du Maire à la population :
Monsieur le Mairie et l’équipe municipale vous convient, le vendredi 12 janvier 2024 à 19 h 00, à la salle de 
la Fontaine pour la traditionnelle cérémonie des vœux du Maire. Ce moment d’échange et de partage sera 
également l’occasion de faire un bilan de l’année écoulée, d’échanger avec vos élus et de rencontrer les 
acteurs locaux. Un verre de l’amitié sera partagé à l’issue de la cérémonie.

Meilleurs Vœux
2024
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ÉDITO
Chères Asséracaises, chers Asséracais,

Comme tous les Français, nous sommes 
confrontés à une crise énergétique et 
économique majeure qui perturbe et fragilise 
le quotidien. La commune subit elle aussi 
l’explosion des tarifs (carburants, énergies, 
matières premières…). Son budget, comme le 
vôtre est fortement impacté.

Notre réponse à la crise est d’essayer de 
maintenir le même niveau de service public pour 
accompagner les familles, alors que bon nombre 
de communes n’ont d’autre choix que de réduire 
ou supprimer les services rendus. Difficile donc 
de répondre aux « plus, plus et encore plus… » 
demandés par certains de nos administrés.

Nous nous battons depuis maintenant 3 ans, 
prenons nos responsabilités et assumons des 
compétences que l’État n’a plus la capacité 
d’exercer et ne finance plus. J’attends que l’Etat 
prenne ses responsabilités et aide les maires 
des communes rurales mobilisés au quotidien 
- plus de 1300 maires ont jeté l’éponge depuis 
2020.

Je souhaite cependant regarder l’avenir avec 
optimisme, un optimisme réaliste, car je crois 
en la générosité, le bénévolat, la créativité des 
entrepreneurs, des commerçants, des artisans, 
des enseignants, des agents du service public. 
Je rencontre nombre de personnes qui ont 
des idées, de la volonté et du savoir-faire. Elles 
m’inspirent et m’encouragent à poursuivre mon 
engagement.

À l’écriture de cet édito, la saison estivale s’est 
terminée, sans trop d’incivilités. Nous déplorons 
cependant l’attitude de « certains » kite surfeurs 
qui sont, qu’ils le veuillent ou non, sujets et 
soumis aux règles du « vivre ensemble ». Nous 
n’avons eu d’autre choix que de hisser le drapeau 
rouge pour interdire la baignade à tous, à cause 
de quelques personnes qui « glissent » sur des 
zones où des enfants se baignent, et qui se 
permettent en plus de nous menacer et insulter.  
Ils ne font pas honneur à toutes celles et ceux 
qui pratiquent ce sport avec passion dans le 
respect des autres.

À la lecture de cet édito, le projet phare de 
notre mandat vient de se concrétiser, « Terre 
d’Enfance », nouveau bâtiment enfance 
jeunesse a été inauguré le 16 décembre dernier. Il 
a été financé à 80 % par des subventions qui ont 
été obtenues par nous élus. Cette aide va nous 
permettre de poursuivre nos projets et de lancer 
les études de ceux que le prochain municipe 

pourra exploiter 
dès le début de son 
mandat. 

Nous continuons 
donc à avancer ! Les travaux de mise en sécurité 
et accessibilité de l’Église vont bientôt débuter, 
le four de Kermoret a été réhabilité. Dans l’objectif 
de réduire nos coûts de fonctionnement, nous 
étudions un projet de travaux de réfection de 
voirie sur 3 ans et envisageons de réaliser des 
travaux de rénovation énergétique dans nos 
bâtiments.

Les services de la mairie ont accueilli M.  Pascal 
JOSSELIN au poste de Directeur Général des 
Services en remplacement de Mme Bénédicte 
BÉCHU. M. Frédéric MENARD a pris le poste 
de Directeur des Services Techniques, et 
nous avons également accueilli Mme Céline 
BARRAIS au poste de Directrice du centre de 
loisirs. J’apprécie déjà leurs compétences qui 
sont essentielles pour le bon fonctionnement 
des services et l’avancement de nos projets. 
Je profite de cet édito pour remercier 
l’ensemble des agents de la collectivité pour 
leur engagement au service de tous, et plus 
particulièrement pour la réussite de la rentrée 
scolaire. 

La mutualisation de notre service de restau-
ration scolaire avec Herbignac est effective 
depuis la rentrée de septembre et donne entière 
satisfaction, notamment en ce qui concerne la 
qualité des repas servis aux enfants. Je souhaite 
une très belle année scolaire à tous les élèves, 
enseignants, et parents. 

Notre belle dynamique doit se poursuivre pour 
nous permettre d’envisager un avenir plus 
serein. J’exprime donc le souhait que cette 
année 2024 soit celle de la réconciliation, du 
partage, du bonheur et de la bienveillance, en 
ces temps tourmentés. Que chacun et chacune 
trouve sa place et contribue au développement 
de notre belle commune d’Assérac.

J’exprime également ma gratitude envers 
les Associations et leurs bénévoles, les 
actifs, les commerçants, les artisans, les 
services médicaux, les pompiers, la police pluri 
communale, les services de gendarmerie, les 
services de CAP ATLANTIQUE, les agents de la 
commune et l’ensemble des élus d’Assérac.

Asseracaises et Asseracais, je vous souhaite 
une très belle et heureuse année 2024.

Joseph DAVID,
Maire de la commune d’Assérac
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Coup d’œil dans le rétro

3 juin 3 juin Nettoyage de la plage de Pont-Mahé
Organisé par la Mairie d’Assérac, vous avez été nombreux à participer au 
nettoyage de la plage de Pont-Mahé. Ce geste citoyen a été partagé dans 
la bonne humeur et sous un soleil radieux afin de redonner tout son éclat 
à notre belle plage.

15 juillet 15 juillet Bal populaire
Organisé par la mairie 
d’Assérac en partena-
riat avec l’association 
football loisir Assérac 
Pénestin le bal du 15 
juillet fut un moment 
festif et convivial.

2 septembre 2 septembre Le forum 
des associations
Le samedi 2 septembre s’est tenu 
le forum des associations.
Les associations présentes ont 
pu faire découvrir leurs activités 
et échanger avec les Asséracais. 
Cette manifestation est égale-
ment l’occasion de rencontrer, d’accueillir les nouveaux habitants de la 
commune et d’échanger ensemble. 

Tout l’été Tout l’été Les mercredis de la fontaine
Vous avez été chaque mercredi plus 
nombreux à venir profiter des anima-
tions proposées à la salle de la fontaine.
Rythmé par les ateliers créatifs de 
Frédérique MANIN, responsable de la 
bibliothèque municipale, et les spec-
tacles proposés à partir de 18 h, les 
mercredis de l’été ont été plébiscités 
par tous.
Les enfants de tous âges, Asséracais 
ou de passages, ont pu durant ces 
après-midi échanger et se divertir. 
Une belle réussite pour cette 
première édition.

26 août 26 août Matinée pétanque et palets
Une rencontre entre 
les jeunes du Conseil 
Municipal des Jeunes 
et les élus d’Assérac 
a eu lieu le samedi 26 
août, afin de marquer 
la fin des vacances 
scolaires. Ils se sont 
confrontés, dans la 
bonne humeur, autour 
de différents jeux de pétanque et de palets.
Pour rappel la création du terrain de pétanque et de palets était un projet à 
l’initiative du CMJ.
Un nom pour ce Parc de Loisirs, situé derrière le service technique, sera 
proposé par le Conseil Municipal des Jeunes prochainement. Après un an et 
demi au sein du conseil municipal des jeunes, ils devront bientôt laisser leur 
place courant 2024.

25 novembre 25 novembre Un arbre une vie
Le Parc Régional de Brière, en partenariat avec la mairie d’Assérac a offert 

aux enfants de la commune 
nés entre le 1er octobre 2022 
et le 1er octobre 2023 un arbre 
ou un lot d’arbustes au choix 
des familles, pour planter 
chez eux.

11 novembre 11 novembre Cérémonie commémorative
Élus, anciens combattants, pom-
piers, enfants, se sont retrouvés 
pour cultiver le devoir de mémoire 
devant le monument aux morts. 
Cette cérémonie qui commémore 
l’Armistice de la guerre 1914-1918 
fut l’occasion pour les enfants de lire 
des paroles de poilus. 

3 décembre 3 décembre Vide ta chambre
Le conseil municipal des jeunes en 
partenariat avec l’UNC a organisé à 
la Salle de la Fontaine son premier 
« Vide ta chambre ». Une trentaine 
d’exposants ont vu leurs jouets, jeux 
et livres faire le bonheur de nouvelles 
familles pour une seconde vie. 3
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DOSSIER SPÉCIALDOSSIER SPÉCIAL

La construction du bâtiment enfance et jeunesse est terminée !

Le bâtiment enfance jeunesse « terre d’enfance » est terminé, sa construction aura nécessité 
1 an, et pas moins de 19 intervenants. Petit retour en images sur l’évolution des travaux.

Novembre 2022

Octobre 2023

Avril 2023

Janvier 2023

OUVERTURE DU BÂTIMENT « TERRE D’ENFANCE »
Nous avons inauguré « Terre d’Enfance » le nouveau bâtiment enfance-jeunesse, le 16 décembre dernier.
L’équipe municipale a lancé ce projet en début de mandat après avoir constaté l’état des locaux du Parc Guilloré, et pour 
répondre à l’augmentation du nombre d’enfants inscrits en accueil périscolaire et ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement).
Les élus en charge du projet ont défini les besoins pour ce nouveau bâtiment en collaboration avec l’équipe Enfance-Jeunesse : 
de grands espaces de jeux, deux salles de sieste, des sanitaires en nombre suffisant, une cuisine professionnelle, des 
rangements suffisants, un bureau pour la coordinatrice présente sur le site afin de répondre aux besoins des parents.

Mariamne GAZEAU, 
élue en charge de 
l’enfance et de la 

jeunesse.
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DOSSIER SPÉCIALDOSSIER SPÉCIAL

Le choix du terrain était évident puisque la com-
mune possédait celui bordant l’école Jacques 
Raux, ce qui a permis de mutualiser certains 
espaces telle que la salle de motricité.

Ce projet n’aurait pu voir le jour sans l’obtention 
de nombreuses subventions couvrant 80 % 
du coût du projet évalué à 1 200 000 €. Nous 
remercions ces financeurs ; l’État, la CAF, le 
Département, ainsi que CAP Atlantique. 

Terre d’Enfance ouvre ce 8 janvier 2024 et 
pourra accueillir jusqu’à 70 enfants en périsco-
laire et 50 en ALSH les mercredis et vacances 
scolaires.

Bâtiment rentrant dans le Plan 
Communal de Sauvegarde
Ce nouveau bâtiment rentre dans le Plan 
Communal de Sauvegarde, il pourra devenir 
autonome en cas d’évènements majeurs 
naturels, technologiques ou sanitaires et 
accueillir la population en cas de besoin.

Restauration Communale
Depuis la rentrée scolaire, les enfants de 
nos écoles peuvent apprécier de nouveaux 
repas livrés par la cuisine centrale d’Herbignac. 
L’équipe de restauration a repensé une nouvelle 
organisation. Les enfants de primaire mangent 
désormais sur plateau qu’ils débarrassent 
eux-mêmes en triant leurs déchets. 
Les élus en charge de l’Enfance-Jeunesse 
ont eu de bons retours des parents délégués 
concernant cette nouvelle organisation. 

L’équipe d’animation
L’équipe animation de gauche à droite :
Anaïs ETIENNE-MAZZOBEL coordinatrice en-
fance jeunesse, Nady BAUVAIS responsable 
accueil périscolaire, Véronique TOURNEMIRE 
animatrice primaire, Enora BODIGUEL animatrice 
maternelles, Anne DHEYRIAT animatrice mater-
nelles, Céline BARRAIS responsable Accueil de 
Loisirs.

L’équipe d’animation qui a participé au choix 
des matériaux et s’est investie dans ce projet 
est fière de pouvoir proposer un environnement 
propice à l’accueil des enfants.
Elle a été totalement intégrée dans la réalisa-
tion des choix de matériaux et d’agencement.

Les sols, ainsi que les peintures, meubles et 
aménagements des espaces ont été réfléchis 
et pensés par l’équipe. Les sols choisis pour les 
salles d’activités sont des sols naturels à base 
de lin.

Un nouveau bâtiment ça change 
quoi ?
C’est plus d’espace pour les enfants et l’équipe, 
une salle d’activité pour les primaires et une 
salle pour les maternelles, deux salles de sieste 
et activités APS, une douche, des WC PMR 
tout cela permettant de pouvoir respecter les 
rythmes de chacun et de pouvoir proposer plus 
de motricité avec les petits et des activités 
variées sur un même temps. 

Conseil Municipal des jeunes
Après deux années à œuvrer au sein de la commune, une nouvelle élection du conseil municipal des jeunes se tiendra en mars 2024.

Qui peut se présenter : 
Tous les jeunes Asséracais dont l’âge se situe 
entre 9 et 13 ans et qui souhaitent investir du 
temps et de l’énergie au service des jeunes et 
de la commune.

Comment se présenter : 
Les élus d’Assérac transmettront les dossiers 
de candidatures aux enfants via les directeurs 
des écoles et des collèges.

Qui peut voter  : 
Tous les jeunes nés entre 2011 et 2015 et ha-
bitant la commune seront appelés à voter pour 
élire au maximum 10 conseillers pour 2 ans.

Comment voter : 
Le scrutin se déroulera en 
un tour à la mairie d’Assérac 
sur présentation de la carte 
d’électeur. Chaque jeune 
devra choisir un ou plusieurs 
noms sur la liste proposée 
(maximum 10 noms). Le jeune 
pourra rajouter un nom qui ne 
se trouve pas sur la liste.
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Travaux / Environnement / Urbanisme

TRAVAUXTRAVAUX
Afin d’améliorer le stationnement, la sécurité 
des piétons et les arrêts de bus, des travaux 
de voirie ont été réalisés. La municipalité a créé 
24 places de stationnements supplémentaires 
et a aménagé un espace piéton, pour se rendre 
du parking à l’école Jacques Raux ainsi qu’au 
périscolaire. Ces travaux ont été réalisés en 
régie par le personnel technique.

ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT
Les 27 et 28 janvier 2024, comptez les oiseaux des jardins avec Bretagne Vivante !
Les 27 et 28 janvier prochain, Bretagne 
Vivante vous propose de consacrer une heure 
de votre week-end à l’observation et au 
recensement des oiseaux des jardins !
L’opération est également ouverte aux écoles 
le vendredi 26 janvier.
L’opération annuelle « Comptez les oiseaux 
des jardins » permet de recenser les espèces 
fréquentant les jardins en hiver. Une initiative 
qui permet de connaître l’évolution des popula-

tions d’oiseaux communs qui connaissent, pour 
certaines, de dramatiques chutes d’effectifs 
ces dernières années.
Pour participer, rien de plus simple : 
choisissez un lieu d’observa-
tion (votre jardin, un parc, une 
haie...) et notez, pendant une 
heure, tous les oiseaux que 
vous pourrez y voir : Mésange 
bleue, Moineau, Merle noir…

Boîte à outils et formulaire d’observation sur :
www.bretagne-vivante.org/comptage-oiseaux 
-des-jardins

URBANISMEURBANISME
Le zéro Artificialisation Nette (ZAN) va s’imposer ! 
Pourquoi la mise en place du ZAN ?
Issu de la loi climat-énergie, le ZAN limite la 
consommation d’espaces naturels pour éviter 
de perdre des terres agricoles, conserver la 
biodiversité, limiter le réchauffement clima-
tique ainsi que les dépenses liées aux réseaux.
Objectif :
Zéro Artificialisation Nette à l’Horizon 2050 
avec un objectif intermédiaire de réduction de 
moitié de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers entre 2021 et 2031.
La Base : Les surfaces construites (maison 
terrain adjacent)

Ces surfaces déterminent l’enveloppe urbaine 
de l’agglomération et de ses villages. À Assérac 
sont concernés : Le Bourg, Pont-d’Armes, Kermorais, 
Pont-Mahé, Keronce et Mesquéry, le Bas-Village, 
La Grande Ile.
Entre 2011 et 2021, peu de constructions se 
sont réalisées. Les nouveaux lotissements Le 
Pré Saint Josset, le Clos de l’étang et la dernière 
tranche de Keronce se sont développés après. 
En conséquence la base est faible.
3 orientations s’imposent à nous :
•  Obtenir un moindre effet du -50% pour notre 

commune,

•  Réviser le PLU (Plan 
Local d’Urbanisme) 
pour nous mettre 
en adéquation avec 
le SCoT (Schéma 
de Cohérence Terri-
torial),

•  Densifier les habitations 
au sein de l’enveloppe 
urbaine.

Attention en dehors des enveloppes urbaines il 
n’est plus possible de construire de nouveaux 
logements !

Dans le cadre du renouvellement du matériel, la 
mairie s’est dotée d’une nouvelle remorque d’un 
poids total de 15T, afin de pouvoir transporter 
les algues vertes. Le coût pour la collectivité 
est de 30 000 €.

Le four de Kermoret a retrouvé son aspect 
originel grâce au travail fourni par le personnel 
technique.

Pierre SIMON
1er adjoint, en charge 

de l’urbanisme
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Social

AIDES À L’ÉNERGIE ET L’EAUAIDES À L’ÉNERGIE ET L’EAU
Nouvelles aides FSL eau-énergie
Les aides énergie/eau allouées par le FSL aux 
ménages les plus précaires, étaient plus faibles 
que les aides énergie/eau versées par la CAF. La 
première étape du rétablissement d’une plus 
grande équité entre les ménages a été l’aug-
mentation conséquente, au 1er janvier 2023, 
des forfaits énergie/eau du FSL. La seconde 
étape de cette évolution s’est traduite par 
l’augmentation des barèmes du FSL. Depuis le 
1er octobre 2023, le FSL est compétent pour 
allouer des aides énergie/eau aux ménages 
ayant un quotient familial CNAF/MSA inférieur 
à 750 (contre 450 auparavant). La CAF continue 
à allouer des aides énergie/eau sous forme 
de subventions pour les ménages ayant un 
quotient familial supérieur à 750.

ATELIER VITALITÉ DE LA MSAATELIER VITALITÉ DE LA MSA
L’atelier vitalité amène les participants à se 
questionner sur l’avancée dans l’âge et les pré-
occupations du quotidien que cela génère : la 
place des seniors dans la société, la nutrition, le 
bien-être, le logement... Comment bien aborder 
son vieillissement et rester actif.
6 séances de 2 h 30 qui se dérouleront en salle 
du conseil municipal d’Assérac tous les jeudis 
matin de 9 h 30 à 12 h 00, les 1er, 8, 15, 22 
février 2024 et les 14, 21 mars 2024.
Sur inscriptions ouvertes pour Assérac et saint 
Molf auprès de la MSA au 02 40 41 30 83
15 participants maximum.

NOUVELLE ADRESSE DU CLIC NOUVELLE ADRESSE DU CLIC 
ECLAIR’AGE :ECLAIR’AGE :
Depuis le 1er septembre, les locaux du CLIC sont 
situés au 1 faubourg Sainte-Anne à Guérande.
Accueil téléphonique de 9 h à 12 h 30 du lundi 
au vendredi au 02 40 62 64 64 ou sur le site : 
www.cliceclairage.com  

LE RELAIS DES AIDANTSLE RELAIS DES AIDANTS
Vous accompagnez un proche en situation de 
dépendance ou atteint d’une maladie neuro 
évolutive : Alfa répit - le relais des aidants est 
là pour vous accompagner.
Le relais des aidants, est une plateforme 
d’accompagnement et de répit, financée par 
l’Agence Régionale de Santé. Elle apporte un 
soutien aux proches aidants de personnes 
atteintes d’une maladie Neuro-évolutive :
maladie d’Alzheimer et apparentées, Parkinson, 
AVC… C’est un lieu d’écoute, d’information 
et de formation pour aider à comprendre la 
maladie et les comportements qui y sont liés et 
découvrir des outils pour éviter de s’épuiser. Ils 
vous rencontrent à votre domicile ou dans leurs 
lieux de permanence.

Ils proposent également des activités :
• Ateliers Bien-être pour prendre soin de soi,
•  Café Répit pour exprimer ses préoccupations 

en rencontrant d’autres aidants,
•  Formations pour connaître la maladie pour 

mieux accompagner votre proche,
•  Séjour répit pour partager du temps agréable 

avec son proche dans un cadre adapté et 
convivial,

•  Rencontres conviviales pour sortir de chez soi 
et rencontrer d’autres personnes.

Toutes leurs activités sont sur réservation.

Contacts : 
Tél. 02 40 66 94 58 - Mail : contact@alfarepit.fr

ADAPTATION, RÉNOVATION, INFORMATION DE VOTRE LOGEMENT - QUI FAIT QUOI  ?ADAPTATION, RÉNOVATION, INFORMATION DE VOTRE LOGEMENT - QUI FAIT QUOI  ?
•   Cap info habitat

Tél. 02 51 75 77 95 (tapez 2) conseille en : 
rénovation énergétique, adaptation du loge-
ment, réfection toiture en chaume, logements 
insalubres.
Aide au montage du dossier en fonction du 
besoin.

• France Réno
Tél. 02 51 75 77 95 (tapez 1), conseille et 
informe pour les demandes ponctuelles de 
rénovation ou d’amélioration du logement.

• L’ADIL
Donne des informations juridiques au : 
02 40 89 30 15 et/ou sociales (aide, conseil 
pour la constitution de dossier de demande 
de logement social) au 02 40 89 94 50, une 
fois par mois lors de permanences.

• Le CAUE
Tient des permanences sur rendez-vous au 
02 51 75 15 36 le 3e mardi de chaque mois 
de 14 h à 17 h pour du conseil en urbanisme, 
architecture et environnement de tout projet 
de construction, réhabilitation ou extension.

• La Fondation du Patrimoine
Informe sur la sauvegarde du patrimoine bâti 
au 02 41 39 48 98 

www.alfarepit.fr
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Social

LES RESTOS DU CŒURLES RESTOS DU CŒUR
Le camion des restos du cœur est présent pour 
une distribution de denrées alimentaires.
•  Tous les jeudis matin de 10 h 00 à 12 h 00 

à Herbignac, ancien presbytère, rue de la 
Fontaine St Jean,

•  Tous les jeudis après-midi de 14 h 00 à 15 h 30 
à St Joachim, 64 rue Joliot Curie,

Contacts :
Herbignac : 06 66 69 59 54
St Joachim : 02 40 88 42 31
Restos du cœur : 06 84 02 05 78

VOUS CHERCHEZ UN LOGEMENT SOCIALVOUS CHERCHEZ UN LOGEMENT SOCIAL
Besoin d’être renseigné dans vos démarches ? 
Prenez contact avec l’élue en charge du CCAS de 
la commune (Mme LEVESQUE 02 40 01 70 00), ou 
l’espace départemental de solidarités (EDS) de 
Guérande.
Pensez à saisir et à compléter votre dossier de 
demande de logement social sur le site : https://
www.actionlogement.fr/le-logement-social
Vous êtes salarié d’une entreprise du secteur 
privé d’au moins 10 salariés et ou d’une entreprise 
du secteur agricole d’au moins 50 salariés 
pensez à vous inscrire sur la plateforme 
https://al-in.fr 
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Enfance / Jeunesse

Retour en images

ÉCOLE JACQUES RAUXÉCOLE JACQUES RAUX
L’école Publique « Jacques Raux » garde la 
même équipe depuis quelques années, on 
retrouve donc : Élodie Jaca : TPS-PS-MS, assis-
tée d’Anne Lambert (ATSEM), Nathalie Douet : 
GS-CP et Directrice, Béatrice Bizeul : CE1-CE2, 
Claude Rogel : CM1-CM2, Géraldine Théraud 
(enseignante remplaçante rattachée à l’école), 
Marie Robina et Christine Adam ; AESH, Léa 
Thobie et Flavie Gilloury : Jeunes volontaires en 
Service Civique complètent l’équipe.

La rentrée s’est déroulée dans une ambiance 
sportive, avec l’obtention du label Génération 
2024, qui permet de valoriser et de renforcer 
les passerelles entre l’école et le mouvement 
sportif et de construire les conditions pour 
que les élèves se projettent avec confiance et 
ambition vers ce qui sera la plus grande 
manifestation sportive au monde.

Les Jeux olympiques et paralympiques consti-
tuent une opportunité exceptionnelle, susceptible 
de créer une dynamique positive dans l’école. 
Ainsi les projets danse-expression corporelle, 
musique de cette année sont orientés vers 
le sport. Toutes les classes participeront 
activement aux activités sportives de l’USEP 
(escrime, danses traditionnelles, rugby, hand-
ball, athlétisme, randonnée…).

Un projet artistique « La Grande Lessive » a 

réuni les élèves autour du thème « Avec ou sans 
eau ? » le 19 octobre. (cf photo).
Le 11 novembre 2023 : L’école continue de 
s’engager dans ce moment de commémoration. 
Des lettres de poilus ont été lues. Ces lectures 
sont venues enrichir le Parcours Citoyen des 
élèves. Ainsi quelques enfants sont venus, 
accompagnés de leur famille à cette cérémonie. 
Cinéma : Tous les ans, les élèves sont éduqués 
au regard artistique et à l’esprit critique lors de 
3 projections. Ce projet est important pour les 
enseignants et permet d’enrichir le Parcours 
Artistique et Culturel.
Mme Douet, la directrice de l’école se tient à 
la disposition des parents pour l’inscription 
et la visite de l’école (de préférence le lundi). 
Tél. 02 40 01 71 12 / 06 38 57 60 01

ÉCOLE SAINTE-ANNEÉCOLE SAINTE-ANNE
Jouer et chanter pour découvrir l’Europe
Depuis la rentrée de septembre 2023, à l’école 
Sainte Anne, tout est axé sur le JEU, vecteur de 
socialisation et de communication, que ce soit 
en classe ou sur la cour !
En octobre, nous organisons chaque année une 
semaine sur le thème de l’Europe. Dans chaque 

classe, des activités ont été or-
ganisées pour mieux connaître 
l’Union européenne pour que, 
chacun à son niveau, les enfants 
soient sensibilisés peu à peu à la 
citoyenneté européenne. Cette 
semaine de découverte est com-
mune à tous les pays européens, 

ce sont les « Erasmus Days ». Aussi, durant cette 
semaine européenne, grâce à nos correspon-
dants italiens et à deux mamans d’origine 
étrangère, les enfants ont découvert la vie 
des écoliers ailleurs, ils ont appris des chants, 
comptines et jeux de cour de différents pays. 
Merci à Céline et Wafa pour leurs témoignages. 
Tout s’est bien sûr terminé par un grand goûter 
aux saveurs internationales !
L’année 2024 est maintenant là… D’ici la fin de 
l’année scolaire, les enfants participeront à des 
défis, pour vivre les valeurs de l’olympisme, en 
lien bien sûr avec les futurs Jeux Olympiques de 
Paris : « À vos talents, prêts partez ! » En ce tout 

début d’année, l’ensemble de la communauté 
éducative de l’école Sainte Anne vous souhaite 
ses meilleurs vœux pour 2024.
Mme AMICE, directrice de l’école, accueille sur 
rendez-vous les familles pour inscrire leur(s) 
enfant(s).
Pour plus d’informations, vous pouvez la 
contacter au 02 53 30 13 94 ou à ec.asserac.
ste-anne@ec44.fr
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Les évènements d’Assérac
Limitrophe de plusieurs 
communes de notre 
presqu’île, Assérac 
propose des évène-
ments et des spec-
tacles adaptés à sa 
taille, en mettant l’ac-
cent sur la convivialité 
et le rassemblement.
En tant qu’élu local, 

nous devons quotidiennement relever des 
défis, et devons manœuvrer entre les lourdeurs 
administratives, les réunions, les ajustements 
budgétaires… des responsabilités. Le 
contexte est compliqué, peu de moyens finan-
ciers et humains pour accorder de la place à la 
culture.
Alors on bricole, on trouve des astuces, afin de 
sensibiliser et promouvoir la culture.
La commune ne possède pas d’équipement 
culturel hormis la bibliothèque « le pré aux 
livres » administrée par notre chère Frédérique 
- les salles de la fontaine et la maison des arts 

nous permettent toutefois d’organiser des 
spectacles, des expositions, des rencontres 
littéraires. L’équipement ne suffit pas ; le faire 
vivre, est un vrai défi.

Mais c’est quoi la culture ? 
Outre les moyens, c’est parfois la simple 
connaissance du fonctionnement du milieu 
culturel qui est défaillant. Comment choisir un 
spectacle, combien ça coûte, comment dé-
frayer les artistes, de quels moyens techniques 
ont-ils besoin ? Les agents communaux se 
sont dotés d’un solide réseau depuis plusieurs 
années, qu’ils savent solliciter lorsqu’il faut 
organiser et mettre en place les divers évène-
ments proposés tout au long de l’année.
Marianne Huaumé, nouvelle adjointe à la culture, 
avait à son entrée au conseil municipal « des 
projets mais pas d’idée précise sur le comment 
faire, et avec quel budget ». Les choix ne sont 
pas toujours satisfaisants. Cependant, il est 
vital de proposer des moments culturels et de 
partage d’émotions.

La place des bénévoles, des associations
Plus petite est la commune, plus compliquée 
est la mise en œuvre d’une programmation 
culturelle mais fort heureusement, à Assérac, 
les associations organisent bénévolement des 
animations et des rendez-vous culturels. Alors 
on délègue et on met à disposition des moyens 
techniques. Sans vous tous, rien ne pourrait 
se faire. Nous avons également des privés. 
En septembre dernier sur le site du Quenet 
notamment, l’un d’entre eux a proposé une 
visite de son magnifique parc dans le cadre des 
journées du patrimoine.
Finalement, peu importe qui fait quoi, si 
l’idée est de créer du lien, et de favoriser les 
rencontres et l’entraide. La période COVID a 
fragilisé la vie du tous ensemble. Nombre de 
gens ne se connaissaient plus, notamment 
les nouveaux arrivants. Les échanges numé-
riques, site internet et réseaux sociaux, restent 
virtuels. La CULTURE Asséracaise c’est le 
partage, c’est le lien, car on ne peut rivaliser, 
faute de budget, avec la programmation de 
Guérande ou même de Mesquer.

Appel à candidature pour les expositions à la maison des Arts 2024
La Maison des Arts située Place Olivier Guichard 
à Assérac ouvrira à nouveau ses portes aux 
artistes du lundi 22 avril au dimanche 3 novembre 
2024.

Conditions d’exposition :
Seuls les artistes disposant d’un numéro de 
SIRET ou faisant partie d’une association, 
peuvent faire acte de candidature.

Durée et tarif des expositions :
Une participation journalière de 6 euros est 
demandée pour la mise à disposition des locaux.
La location de la Maison des Arts devra se faire 
sur une période de 7 jours minimum et de 21 
jours maximum.

Jours et heures d’ouverture et permanences : 
l’artiste choisit librement ses horaires d’ouver-
ture et doit assurer lui-même ses permanences.
Les candidatures pour les expositions 2024 
sont à déposer en mairie d’Assérac par 
courrier : Mairie - 15 rue du Pont Bérin 44410 
Assérac ou par Mail à : info@asserac.fr avant 
le 11 février 2024.

Marianne HUAUME, 
Déléguée à la culture

Appel à candidature pour les animations estivales 2024
Comme l’année dernière, la commune proposera des spectacles/représentations/
animations tout public le mercredi après-midi en juillet et août. Aussi, si vous êtes 
une entreprise ou une association et êtes intéressés, n’hésitez pas à nous envoyer 
votre dossier de présentation à info@asserac.fr
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Nouvel outil pour la lecture publique : 
Un portail pour la bibliothèque
Depuis le 15 septembre, toutes les personnes 
possédant une carte d’adhésion permettant 
d’emprunter des livres à la bibliothèque 
d’Assérac peuvent consulter leur compte 
depuis chez elles.

Si vous rencontrez des difficultés, n’hésitez 
pas à venir à la bibliothèque pour solliciter un 
accompagnement.
Sur la page d’accueil du portail et sans être 
inscrit vous pouvez toutes et tous consulter 
le catalogue et voir défiler en bas de page sur 
le bandeau « Nos nouveautés » la liste des 
derniers livres achetés ou reçus en don.
Cette année encore lors de votre inscription ou 
renouvellement d’adhésion, il vous sera remis 
une carte offerte par la Bibliothèque Départe-
mentale de Loire Atlantique. Elle vous permet 
de vous créer un profil sur le portail numérique 
Numerique-bdla.loire-atlantique.fr
Ce Portail Numérique vous donne accès très 
simplement à plusieurs milliers de ressources 
en ligne dans les domaines de l’autoformation 
(pour enfants ou adultes), de la vidéo à la 
demande, de la presse en ligne, des ressources 
pour la jeunesse...
Là aussi, si vous pensez avoir besoin d’un 
accompagnement, n’hésitez pas à le solliciter 
en vous rendant à la bibliothèque aux heures 
d’ouverture.

Oyé, oyé du nouveau au rayon BD pour les 
adultes mais surtout pour les enfants
Depuis la rentrée de septembre, la bibliothèque 
s’est attelée à étoffer le rayon des bandes 
dessinées pour les enfants et les adolescents.
•  Ainsi vous pouvez désormais emprunter : les 

deux tomes de l’adaptation en BD du roman 
de Fred Paronuzzi Le capitaine triplefesse, à 
l’abordage.
Quand Hugo et Lila se trouvent soudain pro-
pulsés dans un monde parallèle peuplé de 
pirates, c’est une aventure fabuleuse qui 
commence pour eux. Au programme : affronter 
des corsaires armés jusqu’aux dents, s’enga-
ger sur un navire marchand, et surtout faire la 
rencontre du terrible Capitaine Triplefesse et 
de son équipage... À l’abordage !

•  Avis aux collégien(ne)s les 3 premiers tomes 
de la série Elle(s) à lire à partir de 10/12 ans 
sont à la bibliothèque,

•  Les 10 tomes de la série Louca - paresseux à 
l’école et maladroit avec les filles, Louca est un 
ado qui aimerait bien changer de vie. Heureuse-
ment pour lui, il va recevoir un coup de main d’un 
dénommé Nathan : beau garçon, superdoué au 
foot, intelligent, drôle... bref, le coach idéal pour 
Louca. À un détail près : Nathan est mort et 
c’est son fantôme qui va aider Louca.

•  5 tomes de la série Sorceline, le septième 
tome Moon de la série Les géants, la série Les 
légendaires a été complétée des tomes 20, 
21, 22 et 23.

•  La série « Supers » a également été com-
plétée par les tomes 4 et 5 du cycle 1 et les 
tomes 1 et 2 du cycle 2.
Mat, Lili et Benji, trois enfants réfugiés d’une 
autre planète, ont été abandonnés sur terre 
par leurs parents. Dotés de superpouvoirs, ils 
se retrouvent livrés à eux-mêmes. Tiraillé entre 
le désir de mener une vie normale parmi les 

humains, la peur d’être découverts et, pour les 
plus petits, l’envie de découvrir qui ils sont et ce 
dont ils sont capables, cette première rentrée 
des classes sur terre s’annonce des plus mou-
vementée !

•  La bibliothèque vous propose Le réveil du 
dragon Tome 1 de la nouvelle série Brume 
de Jérôme Pelissier et Carine Hinder qui est 
annoncée comme une trilogie. Nous atten-
drons donc vos retours avant de la compléter. 
Recueillie dans la forêt par un père aimant, 
Brume est une petite fille espiègle qui ne rêve 
que d’une seule chose : devenir sorcière ! Le 
jour où son papa adoptif lui dévoile l’ouvrage 
secret qui entoure sa naissance, un grimoire 
de magie, tout s’éclaire. Et si Brume était une 
véritable sorcière ?

•  Quelques BD en 1 volume ont également été 
achetées :
La très belle adaptation du roman « De cape et 
de mots » de Flore Vesco publié en 2015 est 
destinée aux jeunes à partir de 12 ans, en BD 
publiée en 2022 par Dargaud.
« Au palais, les demoiselles de compagnie se 
succèdent. Aucune d’elles n’est capable de 
satisfaire les caprices d’une reine tyrannique. 
Serine décide de tenter sa chance. Avec son 
goût des bons mots et ses facéties, la jeune 
fille va souffler un vent de folie sur la cour. 
Sans se douter qu’elle est en train de risquer 
sa vie ».
La compagnie des griffes de Clémentine 
Mélois et Rudy Spiessert.

Communication / Culture

Les adultes amateurs de BD n’ont toutefois pas été oubliés…
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Intercommunalité

La minorité ne souhaite pas faire d’article sur ce présent bulletin.

Informations pratiques

Mot de la minorité

CAP ATLANTIQUECAP ATLANTIQUE
Pour ses 20 ans d’existence, l’agglomération 
de Cap Atlantique change son identité visuelle
La collectivité profite de son 20e anniversaire 
pour moderniser son logo et son identité gra-
phique afin de relever les nouveaux défis des 
prochaines années et se faire mieux connaître.
L’Agglo de Cap Atlantique peine aujourd’hui 
à se rendre visible et à faire connaître les 
multiples services qu’elle offre pour dynami-
ser un territoire, pourtant attractif. Les modes 
évoluent et l’identité graphique de la communauté 
d’agglomération, inchangée depuis 20 ans, ne 
répondait plus aux besoins et attentes dans un 
monde de plus en plus concurrentiel sur le volet 
de l’information et la visibilité.
C’est pourquoi, depuis le 13 septembre, l’appel-
lation exacte pour désigner la collectivité est 
désormais :
CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo.
Ce nouveau logo marque la présence sur un 
territoire exceptionnel et envié de beaucoup, 

situé entre terres et océan. Graphiquement, il 
évoque la forme de notre agglo délimitée par 
la Vilaine au nord, la Loire au sud, les marais de 
Brière à l’est et l’océan Atlantique à l’ouest. Sous 
forme de A, il rappelle que nous sommes une 
Agglo océanique, tournée vers l’Atlantique, mais 
aussi une entité Administrative au service des 
habitants. En deuxième lecture, on reconnaît la 
forme des marais qui sont aussi un dénominateur 
commun de notre culture. La couleur bleu foncé 
rappelle la couleur de l’océan Atlantique (quand 
le turquoise fait penser à la Méditerranée), et 
le gris fait référence au sel. Enfin, une nouvelle 
signature géographique avec les deux villes 
les plus peuplées, La Baule et Guérande a été 
rajoutée pour plus de lisibilité afin de situer 
immédiatement notre collectivité. 

LES ÉLECTIONSLES ÉLECTIONS
Quelles sont les dates des prochaines 
élections ?
Les prochaines élections sont les élections eu-
ropéennes et se dérouleront le dimanche 9 juin 
2024.

Qui élit-on lors des élections européennes ?
Les élections européennes permettent aux 
citoyens européens de désigner leurs repré-
sentants au parlement européen : les députés 
européens, également appelés eurodéputés.

Comment s’inscrire sur les listes électorales 
d’Assérac ?

Vous pouvez venir en mairie avec votre 
justificatif d’identité, justificatif de domicile de 
moins de 3 mois et remplir sur place le formu-
laire cerfa ou en ligne directement sur le site :
www.inscriptionelectorale.service-public.fr

Vous avez déménagé sur la commune 
d’Assérac ?
Vous pouvez venir en mairie avec votre justifica-
tif d’identité, justificatif de domicile de moins de 
3 mois et remplir sur place le formulaire cerfa ou 
en ligne directement sur le site :
www.inscriptionelectorale.service-public.fr

État civilÉtat civil
du 16 mai 2023 du 16 mai 2023 
au 16 novembre 2023*au 16 novembre 2023*

Toutes nos condoléancesToutes nos condoléances
Thérèse DAVID
Simone JOUIN
Dominique GREGORI GILBERT
Yannick VILLET
Vincent BELLIOT
Michel CHAPELAN
Pascale PERRIN

Tous nos vœux de bonheur Tous nos vœux de bonheur 
aux heureux mariésaux heureux mariés
Jean-Jacques CORNEC et Kelly KEGUELAERT
Henri BOULARD et Emilia ALMEIDA ROMAN
Alain BRIAND et Sonia LOGODIN

Nous leurs souhaitons Nous leurs souhaitons 
la bienvenuela bienvenue
Nino GERVOT
Milow BEAUVAIS BERTHELOT
Mahé RICHEUX
Ly-Anah BODIGUEL

* Ne figurent sur ces listes que les noms de 
personnes ayant accepté la parution presse.

 VOTE
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57 AU SOLEIL « Voyage en Irlande »
L’association est ouverte à toute personne née 
en 1957, résidant ou ayant résidé à ASSERAC. 
Tous les 5 ans est organisé un voyage. Le 2 juin, 
21 adhérents ont pu profiter du magnifique 
« GRAND TOUR D’IRLANDE ».

Contact 
Présidente : Françoise MARCHAND 
Tél. 06 81 73 53 16 
Secrétaire : Christine LEVESQUE 
Trésorier : Alain PIEDFERT

Loisirs Créatifs
L’association Loisirs Créatifs vous accueille 
tous les mardis de 14 h 30 à 17 h 30 aux salles 
de La Fontaine, salle de la Dune.
Travaux de couture, broderies, patchwork, 
petits cartonnages, etc, sont au programme.
Après-midi de partage de connaissances et de 
convivialité, dans la bonne humeur.
• Inscription : 15 €

Les Sasserakois
Les Sassérakois ont élu un nouveau bureau 
cette année : Samantha FRANCIGNY présidente, 
Lucie GUIHO, secrétaire et Amélie CIVEL 
trésorière.

Avec cette nouvelle équipe, l’association des 
parents d’élèves de l’école Jacques Raux, a 
prévu de renouveler des évènements festifs 
comme le traditionnel week-end structures 
gonflables les 24 et 25 février prochain, la 
fête du Printemps avec son troc aux plantes 
en même temps que les portes ouvertes de 
l’école Jacques Raux le vendredi 19 avril, et la 
2e édition de la Kerfiest’Assérac le vendredi 28 
juin. De nouveaux événements voient aussi le 

jour comme le vide-grenier organisé à la Salle 
de La Fontaine le 24 mars prochain.
Nous accueillons avec grand bonheur tous les 
Asséracais(es) et toutes autres personnes qui 
souhaitent être bénévoles sur ces événements 
festifs qui égayent la vie sur notre commune ! 
Vous êtes disponible à l’une de ces dates ? 
Contactez-nous dès à présent !
Et pour répondre aux besoins de financement 
des activités pédagogiques des élèves comme 
les cours de danse et expression corporelle 
cette année, les Sassérakois prévoient pour 
le semestre à venir une vente de saucissons 
et terrines avec un nouveau fournisseur qui 
propose une large gamme (on peut livrer pour 
les commandes sur Assérac !), et une collecte 
de métaux (dont électroménagers, matériaux 
de chantier, mobilier, tout ce qui est en métal 
sauf les véhicules immatriculés) d’ailleurs si 
vous avez du métal chez vous n’hésitez pas à 
nous contacter à tout moment au 06 07 04 02 38 
ou par mail : lessasserakois@gmail.com

Au seuil de l’Océan

A.S.O., Au Seuil de l’Océan est une association 
humanitaire d’entraide sociale constituée en 
2011, reconnue d’intérêt général depuis 2016, 
ayant pour objet l’aide aux personnes en situa-
tion de handicap et la promotion des arts du 
spectacle vivant.
Le soutien se caractérise par des aides admi-
nistratives, matérielles et humaines auprès des 
personnes en situation de handicap et précaire. 
La promotion des arts du spectacle vivant 
se caractérise par la mise en relation entre 
organisateurs d’évènements musicaux, les 
professionnels ou particuliers et l’artiste. La 
recherche de prestations, la communication 
autour de la prestation de l’artiste, aide 
matérielle, aide administrative. Etc.

Contact :
Tél. 06 88 53 67 31 
Mail : rivesdevilaine@wanadoo.fr
Site : https://www.auseuildelocean.org
Facebook : chaumartinthierry

ASSOCIATIONASSOCIATION
Les crieurs de Boucan
La compagnie « les crieurs de boucan » propose 
des ateliers de théâtre enfants et adultes tout 
au long de l’année et des spectacles sur les 
communes alentour. La compagnie a à cœur de 
créer du lien entre les habitants et les associa-
tions des régions Loire Atlantique - Bretagne. 
Elle intervient en milieu scolaire et associatif 
afin de partager son savoir-faire en matière de 
spectacles vivants et en vidéo.

Rendez-vous sur notre site internet pour plus 
d’informations :
www.lescrieurs de boucan.fr

Contact : lescrieursdeboucan@gmail.com
Tél. 06 60 57 29 26 

•  Renseignements : 
Anne-Marie POUVREAU : 02 51 10 20 97
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A G E AA G E A
Association de Gymnastique 
d’Entretien Asséracaise

Notre association se porte bien. Nous avons 
de nouvelles adhérentes qui sont ravies d’avoir 
trouvé une activité qui leur convient. Nous 
apprécions de pratiquer notre activité dans une 
grande salle mise à disposition par la mairie.
Tous les mardis et jeudis matin, nous nous 
retrouvons avec entrain pour suivre les entraî-
nements d’Isabelle. Bonne humeur, convivialité 
et petits efforts physiques sont au rendez- 
vous. Lever les bras, les genoux, attraper les 
ballons ou les cerceaux, tirer sur les élastiques, 
s’accroupir, se pencher correctement, exécuter 
des mouvements sur un tapis, des jeux à deux 
pour lancer et réceptionner du petit matériel, 
réveiller les muscles du dos, prendre conscience 
des abdominaux qui se renforcent et de tous 
les muscles qui nous permettent de tenir 
debout, tout cela sans courbature le lendemain, 
cela nous met en forme pour la journée et nous 
permet de continuer nos activités.
De joyeuses marches sont à prévoir un 
dimanche par mois selon la météo.
Rejoignez-nous : mardi et jeudi de 9 h 30 à 
10 h 30 salle de la fontaine (la clé des champs). 
Sauf pendant les vacances scolaires.
Tél. 07 69 19 72 24 (présidente).

Football club Presqu’ile vilaine
Tout d’abord, lors de son assemblée générale du 16 juin dernier, le club a élu son nouveau bureau :
Présidents : Xavier NIGET et Cédric PICAUD / Secrétaires : Charlène BERCEGEAY, Laurie BLOUET et 
Aurélie ANEZO / Trésoriers : Mickael BILLON et François GERGAUD / Membres : Alexandre ANEZO, 
Jean-Philippe AVERTY, Alexandre BIZEUL, Bastien CRUSSON, Adèle DEGREZ, Martial DUBOIS, Sarah 
DUMOULIN, Estelle DRENO, Alexis GERGAUD, Dimitri GREYO, Dylan GUENET, Sabrina LE THIEC, 
Barthélémy MASSUYEAU, Adrien MORICE et Baptiste RIPOCHE.
Nous avons toujours besoin de bénévoles (buvette, arbitrage…) alors si vous êtes intéressés, 
n’hésitez pas à vous faire connaître ! Aussi, La Fédération Française de Football nous demande de 
présenter autant d’arbitres qu’il compte d’équipes Seniors. À ce jour nous présentons 2 arbitres pour 
4 équipes Seniors. L’arbitrage est ouvert à tous, si vous êtes jeunes licenciés et que vous souhaitez 
vous investir et progresser dans le domaine de l’arbitrage, n’hésitez pas à prendre contact par 
mail. (Pour rappel, tous les arbitres ont une valorisation monétaire). Sportivement, notre équipe 
fanion entame un bon début de saison en championnat. Encadrée par Samuel Le Roux, la catégorie 
a vu monter plusieurs jeunes et annonce un futur très prometteur ! Également, nous avons débuté 
la saison par un tournoi de jeunes qui s’est déroulé samedi 2 et dimanche 3 septembre dernier au 
complexe sportif d’Assérac (32 équipes sur les 2 jours). Cette saison 2023/2024, nous avons 
engagé 4 équipes Seniors (3 équipes masculines et 1 équipe féminine) ainsi que 18 équipes de 
jeunes de 6 à 18 ans (14 équipes masculines et 4 féminines) pour un total de 360 licenciés. Comme 
la saison passée, le développement du football féminin se poursuit au FCPV, ce qui nous a valu 
une récompense de notre district lors de leur assemblée générale du 14 octobre dernier. Elouan, 
notre éducateur arrivé pour la saison 2022/2023 poursuit son engagement au sein du club et est 
accompagné, cette année, de Lenny VAILLANT en service civique. Nous comptons sur vous pour 
venir encore plus nombreux encourager nos joueurs pour une réussite, encore plus belle.

Contact : camoelpresquilefc@gmail.comProchaines festivités :
• Tournoi de palets le 13 janvier à Assérac
• Olympiades familiales le 27 avril à Férel
• Tournoi de pétanque le 14 juillet à Férel
• Sardinade le 27 juillet à Pénestin
• Repas d’automne le 26 octobre à Pénestin
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Vie associative

ASSOCIATIONASSOCIATION
Traict d’union mès environnement

Si vous souhaitez partager votre envie d’explorer et de mieux 
connaître votre environnement proche, apporter vos idées pour 
mieux le protéger, rejoignez-nous. Le nombre et la disparité 
géographique des bénévoles contribuent à des actions plus 
efficaces. L’Association est à l’écoute des habitants d’Assérac, 
que cela concerne un sujet individuel ou collectif, pour la 
sauvegarde de la qualité de notre environnement. Nous étions 
présents au forum des associations organisé par la municipalité, 
le 2 septembre ainsi qu’à la Gratiféria du 24 septembre, 
l’association proposait des dons de plants.
Le 3 novembre, suite à un signalement d’un agent de Cap 
Atlantique, nous avons participé à une chaîne de sauvetage 

d’un puffin cendré, blotti contre les ganivelles protégeant les dunes de Pont-Mahé. Nous l’avons 
recueilli pour une prise en charge par une personne de Piriac, qui a organisé un transport vers l’école 
vétérinaire de Nantes. Beaucoup d’oiseaux ont été victimes des éléments déchaînés, hélas. En cas 
de découverte d’un oiseau blessé, contactez la LPO. Nous pouvons être un intermédiaire. Lien utile : 
https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/agir-pour-la-faune-en-detresse/secourir-un-animal-sauvage.  
Premières précautions : le localiser précisément, prendre une photo, le signaler, ne pas le stresser, 
ni le toucher.
Nous avons participé, sur invitation, aux réunions suivantes :
• Second forum « stratégie biodiversité de Cap Atlantique et son territoire » le 16 novembre.
•  SAGE Vilaine (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) le 25 novembre.
Suite aux tempêtes de novembre qui ont déposé de grandes quantités de plastiques et autres 
déchets, nous avons proposé aux citoyens un nettoyage de plage le 2 décembre.
En ce premier trimestre 2024, nous vous proposerons une sortie au Croisic pour découvrir la recyclerie 
maritime et randonner sur la côte sauvage. D’autres sorties suivront, mêlant détente et culture.
Pendant l’été 2024, nous renouvellerons la conférence déambulatoire dans le Traict de Pen Bé sur 
la transformation des paysages due à l’exploitation historique du sel, afin d’en faire profiter les 
vacanciers.
Nous avons également un projet d’animation de la commune par des expositions sur le thème de 
l’Environnement. Un contact avec Cap Atlantique a déjà eu lieu pour l’exposition « Life Salina », 
agrémentée par une conférence. Le recueil de témoignages d’habitants récents ou anciens se 
poursuit. N’hésitez pas à nous contacter pour enrichir notre patrimoine écrit.
Assemblée générale : 5 janvier 2024 à 19 h, salle de la Fontaine.

Contact : traictdunion@gmail.com - 06 52 31 86 20 - https://traictdunion-asserac-environnement

AAPPMA La Gaule Herbignacaise 
et Asseracaise
ASSOCIATION AGRÉEE DE PÊCHE 
ET DE PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE
Nouveauté cette année pour l’association, 
elle est adhérente à la fédération de pêche de 
Loire-Atlantique. À cette occasion de nouveaux 
membres sont venus renforcer le conseil d’ad-
ministration et le bureau. Dorénavant, afin de 
pêcher à l’étang du Bourg, nos amis pêcheurs 
devront être en possession d’une carte fédé-
rale. Comme d’habitude le café l’Azimuth est 
à votre disposition pour la vente des cartes. Un 
alevinage a été fait en fin d’année pour compléter 
la faune aquatique : 20 kg de sandres, 20 kg de 
brochets et 100 kg de gardons. Pour ce qui 
est des animations, l’initiation pêche pour les 
enfants de moins de 12 ans est reconduite. 
Un atelier pêche et nature complètera cette 
animation. Voici les deux dates à retenir : 
samedi 13 juillet et samedi 10 août 2024 de 
9 h 00 à 12 h 00, inscription 1€.
Nous remercions Monsieur le Maire et les 
membres de son conseil pour le renouvellement 
du droit de pêche.

Contact : 
06 01 30 93 75 - marylise.joel@orange.fr

Mer’Nature
Embarquez-vous pour un voyage à travers votre corps et votre histoire. L’ antigymnastique (AG) permet à chacun de 
mieux se connaître et de s’approprier son corps. Grâce à cette activité, retrouvez bien -être et énergie, améliorez votre 
souplesse et votre mobilité, libérez votre respiration et chassez votre stress. L’ ANTIGYM, complémentaire de la GYM 
traditionnelle. Méthode de travail corporel originale fondée sur l’écoute du corps, l’antigymnastique se pratique par 
des mouvements à la fois simples et puissants qui sollicitent les muscles en profondeur. Ils permettent notamment 
de dénouer la musculature, de travailler sur la respiration. Chaque séance est l’occasion de découvrir et de réveiller 
de nouvelles parties de votre corps Cette activité convient à tous les âges et à tous les publics, séniors, femmes 
enceintes… Au fil des rendez-vous, les participants retrouvent mobilité, vitalité, santé, autonomie et se débarrassent 
des crispations, des raideurs et des douleurs musculaires et articulaires.

Séances hebdomadaires de 1 h 30 / Ateliers de 3 h / Possibilité de séance individuelle découverte sur demande.

Contact : Christelle Delhommeau 06 84 77 68 43 - 5 l’Avaloué 44410 Assérac



Mémento

Informations pratiques

Services municipaux d’Assérac

Mairie
15, rue du Pont Bérin 
Tél. 02 40 01 70 00 
info@asserac.fr • www.asserac.fr 
Ouverture au public : lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8 h 45 à 12 h, 
le mercredi et le samedi de 9 h à 12 h.
L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
Tél. 07 70 08 11 85 
anais.etienne-mazzobel@asserac.fr
Restaurant scolaire 
Rue de la Fontaine 
Inscription sur la plateforme « Familles » 
Tél. 02 40 01 70 00
Bibliothèque 
Rue de la Fontaine 
Tél. 02 40 01 72 86 
frederique.manin@asserac.fr 
mardi : 9 h-12 h ; 
mercredi : 15 h 30-18 h 30 ; 
samedi : 14 h-18 h
Police municipale pluricommunale 
Uniquement sur rendez-vous 
Tél. 02 40 01 78 54

Culte
Paroisse Saint-Benoît d’Herbignac 
Presbytère 
12, rue de la Fontaine Saint-Jean 
44410 Herbignac 
Tél. 02 40 88 90 34

Services publics

RPE (Relais Petite Enfance) 
16 rue René-Guy Cadou - 44410 Herbignac 
06 86 44 68 81 ou 06 45 55 05 10 
rpe@herbignac.com

Conciliateur 
Mairie d’Herbignac 
Sur rendez-vous 
Tél. 02 40 88 90 01

Cap Atlantique - La Baule-Guérande 
3, avenue des Noëlles - 44500 La Baule 
Tél. 02 51 75 06 80 
www.cap-atlantique.fr
La poste (Épicerie d’A) 
ouvert du mardi au samedi : 8h30-12h30/ 
15h-19h - Pas de service courrier le dimanche
Office de tourisme intercommunal 
La Baule-Presqu’île de Guérande 
8 place de la Victoire - 44500 La Baule 
Tél. 02 40 62 58 99 
www.labaule-guerande.com
Transports collectifs
Aleop / Lila Presqu’Île 
Tél. 02 40 620 620 
www.aleop.paysdelaloire.fr
Déchetterie 
Pompas - 44410 Herbignac 
Tél. 02 40 91 36 06 
Du lundi au samedi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

Santé/social

Maison Médicale d’Assérac
Rue de la Ruche

Médecins 
Angèle LOPES et Dorothée BROSSARD 
Tél. 02 40 01 70 70 • www.doctolib.fr
Dentistes 
Docteurs GANIER et CHEVREUX 
Tél. 07 66 30 21 54
Cabinet d’infirmiers 
Tél. 02 40 91 43 42 / 02 40 45 27 81
Ostéopathe 
Marion BRUAND • Tél. 07 82 53 52 54
Kinésithérapeutes 
Édouard ÉVAIN et Mathieu GARBANI 
Tél. 02 40 24 38 72
Pédicure podologue 
Noémie NAËL • Tél. 06 64 05 97 09
Psychologue, hypnothérapeute 
Fernanda JARDON • Tél. 07 67 94 76 57
Orthophoniste 
Amandine PERSONNAZ • Tél. 02 28 54 21 76
Pharmacie 
4, rue de la Ruche • Tél. 02 40 01 70 93
Pharmacie de garde 
32 37 (appel payant)
CAPS (Centre d’accueil et 
de permanence de soins) de Nivillac 
appeler le 15 avant : 2, rue de la Piscine
EDS (Espace départemental des solidarités) 
Tél. 02 40 24 92 35

CATALOGUE

État-civil
Depuis le mardi 10 octobre vous pouvez désormais prendre rendez-vous pour la délivrance d’une carte d’identité ou 
d’un passeport auprès de la mairie de La Turballe
Les demandes de créneaux se font via le site internet de la commune www.laturballe.fr
Pour rappel vous pouvez également vous rendre à Pénestin, Guérande, La Baule, La Roche-Bernard, etc.

Justice
Depuis le 1er octobre 2023 a été réinstaurée l’obligation de tentative préalable de règlement amiable des litiges 
avant toute requête au tribunal.
Ainsi, pour les différends cités par l’article 750-1 du code de procédure civile (différends de moins de 5000 € et 
conflits de voisinage), la saisine du juge devra nécessairement être précédée d’un recours à un des 3 modes de 
résolution amiable des différends suivants : la conciliation de justice, la médiation civile ou la procédure participative.
Pour contacter le conciliateur de justice le plus proche de votre domicile, s’adresser à l’accueil de la mairie ou des 
espaces « France Service », ou en ligne sur le site https://www.conciliateurs.fr/


